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Scannez ce QRcode pour écouter les créations sonores 
de l’exposition « La Dent creuse, cartographie de la colère ».
Réalisation : Chrystèle Bazin
Musique : Maëlle Legeard
Production : E(QUI)VOQUE, 2019
www.equivoque.art

Toutes les photos, sauf celles créditées autrement, sont des photos d’Agnès Mellon.
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Préface

Préface 
par Audrey Vermeulen, 
co-fondatrice du LICA (laboratoire d'intelligence collective et artificielle), 
du Tiers-lab des transitions et l'École des vivants.

À celles et ceux qui ouvriront ce livre,
Aux soulèvements de Marseille,

Marseille, ce qui reste de la colère met en perspective les suites des effondrements de 
la rue d’Aubagne où huit personnes furent tuées le 5 novembre 2018, les reliant aux 
contestations urbaines marseillaises. Parallèlement, l’ouvrage relate la nécessité 
de l’acte artistique : la création de l’exposition « La Dent creuse, cartographie de la 
colère » et sa réception.

On sortait à peine de l’effarement de l’élection de Trump, signe du basculement 
qui se faisait à bas bruit, avec Borsolano, Salvini, Orban. L’Europe était en Brexit. En 
France, la gronde montait avec les gilets jaunes. C’est dans cette polarisation entre 
le monde de l’ordre et de la croissance et celui de la bruissance et des solidarités 
que se trame le récit qui suit.

Chrystèle Bazin, journaliste et sonoriste1, retisse l’histoire du drame, vingt-cinq ans 
d’amoncellement des mépris qui conduisent à l’effroyable, suivi du traumatisme de 
masse adossé à une réponse politique entre violences et transferts de responsabi-
lités qui éveillèrent la colère citoyenne et ses mouvements. L’écriture à deux voix, 
avec Agnès Mellon, photographe et plasticienne, articule leurs vécus de Marseil-
laises de la Plaine et leurs regards situés à un récit polyphonique, une enquête 
avec les voix de personnalités locales engagées. La narration au double « je », sans 
surplomb ni esthétisation distante évite l’écueil d’une parole trop extérieure qui 
manquerait la densité du vécu, sa charge sensible et politique. On pourrait ques-
tionner l’homogénéité apparente des témoins, issus pour la plupart des sciences 
humaines et sociales. L’ouvrage ne masque pas ce trait, expliqué par les réseaux 
mobilisés, l’angle analytique – politique – et une humilité très à propos. Le projet 
expose l’intrication de l’histoire du drame, les parcours singuliers, le chemin vers 
l’œuvre et sa portée ; ouvrant progressivement le questionnement sur nos luttes 
du « faire ville ensemble ».
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re Lorsque les immeubles tombent, c’est l’illusion de sécurité qui s’effondre2, révélant 

un mépris de classe brutal et le délabrement devenu la norme. Ce qui frappe, c’est 
la banalité des actes qui y conduisent, un laisser-pourrir volontaire et prédateur. 
C’est une chance inouïe que si peu d’immeubles soient tombés à ce jour3. À lire 
le récit des réactions politiques, elles rappellent étrangement les troubles des 
personnalités narcissiques : une attribution constante des causes hors de soi, une 
incapacité à reconnaître ses torts. Cette violence par prétendue ignorance devient 
féroce dans les processus de délégitimation des paroles des victimes et de déné-
gation des responsabilités qui cherchent un bouc émissaire4, un paratonnerre pour 
les plus influents. Dans les actes du procès5, Xavier Cachard devient caricature de 
cette absence de remords et de cette projection de la responsabilité sur autrui. 
Mécanisme qui lui permet de ressentir une colère « légitime » au simple fait d’être 
mis en accusation. Là se pose la question de la responsabilité. Comment peut-on 
être moralement valide6 quand on ne connaît ni culpabilité ni scrupules ? Comment 
développer un « savoir-être responsable » quand on est hermétique au signal même 
qui nous permet de reconnaître nos fautes ?

Les alertes des habitantes et habitants ont été reçues avec un mélange révoltant 
de minimisation et d’indifférence. L’expert, Richard Carta, n’a pas considéré le 
risque à sa mesure7. Lui et Xavier Cachard traduisent en actes ce que nous pour-
rions considérer comme une irrationalité de classe, où le privilège éteint jusqu’à la 
possibilité de percevoir le risque imminent, surtout pour les plus précaires. Cette 
cécité est d’autant plus forte que l’autorité est habilement fragmentée et que les 
responsables ne mettent pas leurs propres corps en danger. On pourrait l’opposer à 
une forme de rationalité et de vigilance des marges, fondées sur l’expérience même 
de la marginalité et de l’intranquillité. Là où les premiers sont aveugles, les autres 
sont capables de percevoir le péril. Lorsque la vie est facile, on n’est pas préparé 
à envisager l’effondrement. Inversement, pour les populations dont la sécurité 
n’est pas la norme, la possibilité même du drame existe. Reste que notre biais de 
normalité8 repousse vite l’impensable, facilité par les avis d’autorités « expertes ».

S’ajoute l’effet du nombre. Les « marges » constituent la majorité. Par-dessus tout, 
elles sont extraordinairement plus diversifiées que les groupes dominants, et 
cette pluralité constitue un avantage épistémologique9 majeur, pour produire des 
connaissances plus robustes. En croisant leurs perspectives multiples, les marges 
peuvent produire collectivement une intelligence du monde plus complète, une 
capacité à saisir le réel plus éclairée.
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Préface

La double charge de percevoir le danger et de « se soucier des autres » repose 
massivement sur les marges10 : sur les femmes, sur les personnes racisées, sur les 
précaires à qui l’on délègue le travail invisible de vigilance et de soin, la nécessité de 
prévenir et d’accorder de l’attention pour s’assurer de la sécurité puis du bien-être 
des plus vulnérables. Ce sont toutes ces marges qui étaient dans la rue en 2018. 
Leurs colères sont non seulement rationnelles, mais collectivement salvatrices.

Autre contraste : la légitimité. Tout en pressentant un devoir diffus de prendre trace 
et de faire mémoire, les autrices se questionnent : qui est en droit d’être en colère ? 
Qui pour écrire ou photographier un tel drame ? Questionner sa légitimité n’est pas 
anodin. Cela signe encore une appartenance à une marge. D’un côté, avec l’absence 
de honte va l’absence de sentiment d’illégitimité. De l’autre, avec la nécessité de 
devoir justifier, voire arracher son droit à « dire » – avec la peur de dire faux ou de 
dire mal – va la capacité à douter de sa justesse. C’est encore là une disposition 
pertinente pour construire une pensée rationnelle.

Leur travail est notable au moins à deux égards. D’abord, il est profondément 
incarné. Elles disent « nous sommes terrestres »11. Voisines du drame, elles le sont 
autant physiquement que sensiblement. Leurs créations ne sont pas a posteriori, 
mais construites in situ dans la rage de la rue. Celle qui finit par les prendre et fonder 
viscéralement leur travail, qui en offre une restitution pleine et ciselée. Ensuite, 
elles tissent un regard singulier, profondément transdisciplinaire, que seule une 
intimité prolongée peut faire émerger.

Aguerrie à saisir le mouvement, Agnès Mellon photographie avec finesse les gestes 
des foules – Et ce vaisselier qui refuse de tomber12 – et produit plastiquement ce que 
l’objectif ne peut saisir. Journaliste depuis vingt ans, attentive à ce que le présent 
dit du futur, Chrystèle Bazin apporte une profondeur narrative et analytique au 
récit, que l’on retrouve dans la spatialisation sonore des installations. Elles ont 
en commun un sens de la sélection de l’extrait essentiel de réalité –  visuel ou 
sonore – qu’elles métabolisent en spatialités hybrides. Leurs expositions, immer-
sives, s’articulent avec des ateliers collectifs, des actions militantes et, cette fois, 
une publication. Elles réussissent ici à capturer quelque chose de l’essence de ce 
vécu collectif pour le donner à « ressentir » par-delà l’effervescence de la colère.

Absente pour l’exposition aux Rotatives, j’ai pu découvrir la version « œuvre totale » 
à la Cité des arts de la rue. Si j’étais préparée à devoir « affronter » le sujet des 
effondrements, je ne m’attendais pas à vivre un tel transport. Le parallèle s’est 
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sensations telles qu’on n’en ressort pas indemne : une courte salle en béton très 
haute, froide, percée d’une mince fente de lumière qui semble à des kilomètres 
de haut. Elle n’éclaire rien, elle fait uniquement naître des reflets brûlants sur des 
masques en métal qui jonchent tout le sol. Il faut marcher sur ces visages. Les 
entrechocs sont brutaux, répercutés sans fin par les murs bruts. Avec « La Dent 
creuse, cartographie de la colère », j’ai plongé dans la salle noire, rendant vives les 
sources de lumière, même ténues. L’agencement des images et des sons agit comme 
un actif concentré, un contenu « raffiné ». Il suffit de très peu pour se sentir chargé 
d’un tout. J’ai déambulé, écouté les sons tantôt spatiaux, tantôt aux casques, entre 
la rue et l’intime. J’ai senti la chaleur monter, la gorge se durcir et l’humidité de 
l’œil. J’y suis restée assise longuement, comme subjuguée par le feu. J’ai gardé le 
silence ce soir-là et la charge émotionnelle pour plusieurs jours. La période m’avait 
tenue loin de Marseille fin 2018, mais j’ai rattrapé en l’espace d’une exposition ce 
que j’aurais pu ressentir aux marches. Leur geste est symbolique et politique : il 
fait mémoire, résiste et dénonce.

Face aux événements d’une telle ampleur, le sentiment d’impuissance est le premier 
facteur traumatique. Le double témoignage des autrices donne à lire comment elles 
sont percutées par l’information de l’effondrement, comment cela vient confuser 
des choses, puis interroger le comment agir : que puis-je faire ? Entre 2018 et 2024, 
ce sont, au bas mot, 10 000 personnes13 qui ont été délogées, remisées loin de leur 
quartier. L’onde de choc des effondrements est encore perceptible, un syndrome 
post-traumatique collectif. Aussi, leur travail participe du processus du deuil, comme 
le disent certains témoignages, et de la réparation, comme le ferait une séance 
d’EMDR14. Vous revenez peu à peu sur les faits, de différentes façons, en sécurité, 
afin d’enclencher un processus de traitement rationnel de l’information trauma-
tique restée jusque-là figée par le choc. Le livre est une seconde séance. D’abord 
le dévoilement a posteriori du vrai risque ; en lisant « rue des petites Maries15 » me 
percute le souvenir des fissures et des étais d’anciens logements désormais fermés 
pour péril. Ensuite l’examen : quelle fut ma partition dans les luttes d’alors ? Dans 
celles d’aujourd’hui ? Dans la gentrification ? Puis la tristesse – et ce voile blanc16 
qui d’un coup a condensé l’émotion et m’a émue en profondeur. Enfin, la révolte.

Qu’est‑ce qui pousse à ouvrir un livre sur un effondrement ? Sur des sujets aussi 
durs que la rue d’Aubagne, on peut rester au seuil, entre peur de la charge émo
tionnelle et malaise voyeuriste. Il me faut rassurer : cette lecture fera du bien. 
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Préface

Certes, on n’échappe pas à l’indignation, la colère et la profonde tristesse ; ni à la 
remémoration qui s’interroge. Ce que vous lirez ici, c’est la nécessité de la colère 
partagée, cette émotion profondément sociale, indicatrice d’injustice et salutaire. 
Elle constitue une puissance collective, une véritable contre-impuissance. C’est 
une certaine Marseille qui fait corps et cause commune avec celles et ceux qui ont 
perdu la vie brutalement ou qui la perdent à petit feu dans l’insalubrité organisée. 
On observe comment se construit une intelligence collective, sauvage, face à des 
systèmes qui souhaitent non pas à être efficients mais à être opposables et à disperser 
les responsabilités. N’y cherchez pas ici un hommage direct aux victimes décédées 
–  ce serait rater le propos  – mais un hommage aux mouvements de résistance 
issus de l’insurrection intérieure face à l’insupportable, à la force de l’indignation 
marseillaise et aux réseaux d’action qui se sont construits, consolidés et rapprochés 
dans les luttes. Vous y lirez les routes imaginées pour réhabiter la ville, ainsi qu’une 
conception fondée sur la science des habitants qui font le quartier et l’architecture 
décolonisée17. Se dessine une éthique de la décision urbaine, qui tient compte de 
qui devra vivre avec, et qui donne envie au plus grand nombre.

Finalement, je reprendrai les mots de Mathias Rollot qui, en parlant de l’effondre-
ment des oiseaux, dit : « Il faut se ré-indigner en permanence, relire les chiffres pour 
se redire : qu’est-ce que je peux faire face à cela18 ? » Cet ouvrage joue ce rôle, il 
relit les faits et maintient vive la tension de l’indignation, qui pousse à exiger le 
changement.

Je vous invite enfin à entrer dans ce livre comme on écoute les témoins d’un trau-
matisme qui nous concerne toutes et tous, dont les voix ont ici la délicatesse propre 
à l’art, la profondeur critique du journalisme et le sens de la mémoire.
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Chapitre 2

Catastrophe  
naturelle
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Catastrophe


 naturelle




05-11-2018

« Je me revois, lundi 5 novembre, 9 heures du matin, je suis à mon 
bureau et j’entends ce bruit et je vois cette poussière. La toute 
première chose qui m’a choquée, c’est de ne pas comprendre la 
scène, de me dire tiens, mais il y avait… ? Enfin, il est passé où… ? »

Laura Spica, anthropologue et percussionniste, travaille dans l’éducation musicale 
collective. Elle s’intéresse à la santé mentale et aux mémoires des classes popu-
laires. Elle nous a reçues chez elle, rue Jean Roque, une rue perpendiculaire à la 
rue d’Aubagne, dans le quartier de Noailles. Sa chambre, dans laquelle se trouve 
également son bureau, donne sur la cour. De sa fenêtre, ce que son cerveau n’arrive 
pas à assimiler, c’est l’absence de deux immeubles, le 63 et le 65 rue d’Aubagne. 
Ils viennent de s’effondrer, tuant huit personnes : Ouloume Saïd Hassani, Marie- 
Emmanuelle Blanc, Simona Carpignano, Pape Magatte Niasse, Fabien Lavieille, 
Julien Lalonde, Taher Hedfi et Mohamed Cherif Zemar.

Épine dorsale du quartier, la rue d’Aubagne commence en contrebas du cours 
Julien et descend vers Belsunce et la partie basse de la Canebière. Avec ses deux 
marchés, celui des Capucins et celui des Halles Delacroix, ainsi que ses très 
nombreux commerces de bouche, Noailles est réputé pour être le ventre populaire 
de Marseille. On y trouve pêle-mêle des cornes de gazelle, des épices ras-el-hanout, 
des épis de maïs, des feuilles de combava, de la farine Harina pan, des sacs de riz, 
de noix de cajou, de raisin secs, des caisses d’oranges du Maroc, des restaurants de 
couscous, une des rares poissonneries de Marseille avec de la glace pilée qui tombe 
régulièrement du premier étage pour rafraîchir le poisson, des pizzas vendues à la 
part, du poulet rôti, des boucheries Hallal qui côtoient un charcutier traiteur, des 
vieux rades, des cigarettes de contrebandes vendues à la criée « Legend, Legend, 
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éponges pour le Hammam, une droguerie-quincaillerie qui semble s’être figée 
dans le temps avec ses savons de Marseille et ses jouets en bois et des boutiques 
de chinoiseries, avec ses piles d’objets en plastique coloré. Le quartier est un vrai 
fourre-tout et un exemple de cohabitation culturelle. Il a, cependant, mauvaise 
réputation. Les Marseillaises et Marseillais des quartiers plus aisés ont tendance à 
l’éviter le soir, malgré la présence d’un commissariat littéralement collé au quartier.

La nouvelle de l’effondrement se répand comme une trainée de poudre sur les 
réseaux sociaux. Nous sommes dans mon appartement à la Plaine. Proches de 
Noailles, mais trop loin pour avoir ressenti le souffle de l’effondrement. Toute la 
journée, Agnès hésite à se rendre sur place avec son appareil photo, mais n’étant pas 
missionnée par un média, elle a la sensation qu’elle ne sera pas à sa place, que ce 
serait irrespectueux. Elle est mal à l’aise avec le côté sensationnel et photogénique 
d’un tel événement. Pour ma part, je reste scotchée à mon ordinateur scrutant les 
infos, les moindres déclarations, explorant les archives. Je suis obsédée par cette 
double image de la construction d’un mur à la Plaine et de l’effondrement d’un 
autre à Noailles, comme un effet de vase communicant, comme un mauvais karma.

De son côté, Laura Spica est immédiatement descendue devant les immeubles 
effondrés :

« Je me retrouve devant les gravats. Une dame de la mairie arrive, 
elle tient une chemise en papier avec des informations sur  
les immeubles de la rue. Et on se met à compter les bâtiments 
pour identifier les numéros des immeubles qui sont tombés. »

Puis, la police et les pompiers commencent à boucler le périmètre, elle prend 
conscience que tout le quartier va être évacué. Elle décide de retourner chez elle, 
l’électricité est coupée :

« En remontant, je sens mon immeuble basculer. J’ai l’impression 
subite de découvrir qu’on vivait dans des immeubles pourris.  
Je crois que je ne l’ai pas vu avant parce que j’aime bien ma petite 
maison un peu bizarre, parce que je me sens bien chez moi.  
C’est un peu comme dans Hansel et Gretel, ils ont l’illusion d’être 
dans une maison en pain d’épice alors qu’en fait, ils sont  
dans une cage. Et ça, ça a été un choc, comme si on enlevait  
un voile de mes yeux et que je voyais l’état réel dans lequel  
on vivait. Tout a eu soudain un visage grimaçant. »
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Dès qu’elle apprend la nouvelle, la journaliste et documentariste Karine Bonjour 
fonce rue d’Aubagne. Au moment où elle arrive, un groupe de journalistes est massé 
en haut de la rue d’Aubagne et Jean-Claude Gaudin, le maire de la ville, Julien 
Ruas, l’adjoint au maire en charge de la prévention des risques et Arlette Fructus, 
l’adjointe au maire en charge de l’habitat, ainsi que Sabine Bernasconi, la maire 
des 1er et 7e arrondissements, remontent la rue depuis le lieu de l’effondrement à 
la rencontre de la presse.

Karine Bonjour revient sur ce moment précis lors de l’entretien que nous avons 
eu avec elle :

« À partir de là, je n’ai pas pu décoller. J’ai été marquée par l’état  
des journalistes. J’en connais quelques-uns, ils avaient du mal  
à faire leur travail parce qu’ils étaient eux-mêmes dévastés.  
Jean-Claude Gaudin répondait à une question et personne 
n’arrivait à en formuler une autre. Il faut dire qu’il nous avait 
séchés, il parlait de la responsabilité de la pluie et il insistait sur  
le fait qu’il n’y avait pas de victime à déplorer au [numéro] 63. »

Effectivement, une des premières paroles du maire, que j’ai reprise ensuite dans 
mes montages audios, disait en substance :

« Le 63, […] avait fait l’objet d’une procédure, il était fermé  
et, répétez-le encore une fois, il était fermé ! »

Cette insistance crée la méfiance, car il nous semble impossible de savoir si rapi-
dement que personne ne se trouvait dans cet immeuble d’autant qu’il était régu-
lièrement squatté. La méfiance donne naissance à une rumeur : on se dit qu’ils 
nous cachent des corps. Ce n’est pas possible évidemment, la presse est là tout le 
temps, il y a des pompiers en permanence et des témoins partout, mais ça en dit 
beaucoup du climat qui règne à ce moment-là.

Plus tard dans la journée, les pompiers décident de faire tomber l’immeuble  
du 67 de la rue d’Aubagne partiellement détruit par l’effondrement des deux 
autres immeubles. Sa chute entraîne alors une partie du 69. Quelques jours plus 
tard, une vidéo d’Abdelghani Mouzid, un habitant du numéro 65, circule sur les 
réseaux sociaux. Il filme le délabrement de son appartement et de l’immeuble vingt 
minutes avant l’effondrement. Il décrit les fissures, les décalages des cloisons, sa 
porte qui ne ferme plus. Il s’adresse au syndic de l’immeuble, le syndic Liautard : 
« Il y a urgence… Vraiment. » Il sort de l’immeuble et se dirige vers les locaux de  
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la vidéo en boucle, incapable de m’en détacher, il y a des bruits sourds comme des 
coups de marteau, est-ce le bruit des murs en train de se lézarder et d’imploser 
sous la pression ? Est-ce qu’on entend l’immeuble en train de s’effondrer ? Dans 
une émission d’Envoyé Spécial sur le drame de la rue d’Aubagne64 diffusée quelques 
semaines plus tard, les journalistes de l’émission font l’hypothèse qu’il s’agit d’un 
des locataires bloqués dans son appartement qui essaie d’ouvrir sa porte. J’en ai 
froid dans le dos. Je ne peux pas m’empêcher de visualiser Abdelghani Mouzid qui 
sort précipitamment, et cette personne derrière sa porte, qui sent le sol se dérober 
sous ses pieds et le plafond lui tomber sur la tête, la chute écrasante, le chaos, la 
poussière, quelques cris65 puis le silence.

Psychose et délogements en série

Pendant que les pompiers cherchent d’éventuels survivants et découvrent les corps 
des victimes, le dévoilement qui a saisi brutalement Laura Spica s’étend à l’ensemble 
de la ville. Chaque fissure sur un mur devient un gouffre d’angoisse. Autour de nous, 
les arrêtés de périls pleuvent, les habitants sont délogés en dix minutes chrono 
et les portes sont cadenassées. Le journaliste David Coquille lance sur Twitter, le 
hashtag #balancetontaudis et cartographie les immeubles insalubres recensés 
par les Marseillaises et Marseillais. Il collecte aussi les arrêtés de péril publiés en 
catastrophe par l’adjoint au maire en charge de la prévention des risques, Julien 
Ruas, soudainement efficace.

Fin novembre 2018, Marsactu relaie le chiffre de 193  immeubles mis en péril et 
1 509 personnes délogées. « En six mois de crise, la Ville a pris plus d’arrêtés de 
péril que lors des trois années précédentes66 », rapporte le journal d’investigation 
local. Au bout de quelques mois, le collectif du 5 novembre estime le nombre de 
personnes délogées à 5 000. Malgré les chiffres, il est difficile de s’imaginer l’am-
pleur du délogement qui a suivi les effondrements de la rue d’Aubagne, la réalité 
du calvaire traversé par toutes ces personnes brutalement privées de logement et 
les conséquences sur leurs vies.

Au départ, nous poussons les amis qui se sentent en danger chez eux à appeler les 
pompiers, puis à l’aulne de la gestion catastrophique des personnes délogées par 
les institutions, on commence à se raviser, à se taire à nouveau. Il faut être prudent, 
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car la mairie déloge à tour de bras pour se protéger sans que ce soit forcément 
justifié. Et une fois dehors, tout devient très compliqué.

Nous nous rendons le 24 décembre 2018 devant le local d’accueil des personnes 
délogées mis en place par la mairie, rue Beauvau, à deux pas du Vieux-Port. Nous 
touchons alors du doigt l’écart entre ce que ces personnes vivent et la réponse 
institutionnelle insuffisante et parfois proche de la « maltraitance psychologique », 
comme l’exprime, à mon micro, Sophie Dorbeaux, une des locataires du 65 rue 
d’Aubagne qui est partie dormir chez ses parents la veille du drame parce qu’elle 
n’arrivait plus à ouvrir la porte de son appartement, coincée par la déformation 
de l’immeuble :

« Je me demande vraiment si dans d’autres villes françaises,
Ça aurait pu se passer comme ça s’est passé ici,

Ou si c’est une spécificité marseillaise.
On pourrait penser que ces huit morts allaient les réveiller.

Absolument pas.
On n’a pas d’information, on ne nous appelle pas,

On nous laisse comme ça dans une espèce de brouillard, de vide
Qui en plus est pour beaucoup juridique

Parce que les effondrements, ce n’est pas un cas de figure que les 
assurances prennent en charge… »

En mai 2024, à l’occasion d’une table ronde que nous organisons dans notre atelier à 
Rafale sur la construction de la mémoire collective de ce traumatisme, nous rencon-
trons l’artiste et designer Sharon Tulloch. Elle a été délogée quelques mois après 
le 5 novembre. Elle nous confie que perdre son toit n’est pas seulement perdre un 
logement, mais aussi perdre ses fondations et une forme de sécurité intérieure67. Son 
errance dure 1 524 jours avant qu’elle retrouve un logement pérenne. Elle a écrit un 
livre, Un voyage accidentel68, sur son expérience du délogement et sur celles et ceux 
qui ont, comme elle, vécu des mois dans des chambres d’hôtel. En voici un extrait :

« On a frappé à la porte très lourdement
sur le palier des silhouettes en uniforme en civil
des mots des phrases un ordre partir au plus vite

des mots incompréhensibles sont murmurés
la peur dans ta voix est limpide

ton pouls grimpe très vite tu perds tout repère
donc tu respires longuement durement

encore et encore »
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J’aime Marseille. C’est la ville où je suis née. Mais,  
tout aussi incroyable qu’elle soit, elle n’en demeure  
pas moins – parfois – insupportable, exaspérante,  
dure. J’avais depuis longtemps l’envie de lui  
consacrer un travail photographique. Amer concours  
de circonstances, le 5 novembre 2018, sans que  
je le sache à ce moment-là – et avec toute la soudaineté  
de la catastrophe – le sujet est venu à moi.

En apprenant la nouvelle des effondrements,  
comme tant d’autres Marseillais et Marseillaises,  
j’ai été sidérée et en proie à une profonde tristesse. 
Comment cela avait-il pu arriver ? Comment la Ville 
de Marseille avait-elle pu laisser des immeubles 
s’effondrer ? Avec des personnes à l’intérieur  
qui plus est ?

Toute la journée, j’ai hésité à me rendre rue  
d’Aubagne avec mon appareil photo, mais aucun  
média ne m’avait missionnée, quelle était ma  
légitimité à être là-bas ? Que ferais-je de ces photos  
si je les prenais ? Prenant le risque de le regretter,  
je suis restée à la maison à suivre les informations.

Quelques jours plus tôt, j’avais pris mon appareil  
à l’occasion de la marche funèbre autour du mur  
de La Plaine. Sans intention précise, j’ai fixé ces instants 
qui sont devenus mes premiers mots sur ce long  
travail artistique.
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La révolte  
des corps
par Agnès Mellon

109
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J’ai repris l’appareil photo le 10 novembre pour  
la marche blanche. On s’y est rendues avec Chrystèle  
par solidarité, pour faire nombre, pour se mobiliser.  
J’ai pris quelques photos, dont une qui résume  
beaucoup de choses : au premier plan, on voit  
nettement les visages de la tête de cortège et  
à l’arrière-plan, une publicité sur laquelle on peut lire  
« Ki n’a rien à cacher ? ». Par la suite, j’ai évité  
de photographier les visages, je ne voulais pas donner  
un visage à la colère, je voulais que la colère puisse  
appartenir à tout le monde.

Je crois que c’est ce jour-là ou au rassemblement  
suivant que, impulsivement, j’ai demandé  
à Chrystèle de capter les sons de la foule, de la ville  
en deuil et en colère. Une nécessité et urgence  
étaient en train de s’imposer à moi : il fallait garder  
des traces de ces moments. À chacun sa forme 
d’engagement et d’expression. Pour moi, cela  
passe par la photographie et par la pratique artistique 
(installations, scénographies, œuvres plastiques,  
etc.) ; alors instinctivement, je me suis mise  
au travail.
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En 1660, à peu près à la date de construction  
des immeubles 63 et 65 rue d’Aubagne, Louis XIV 
avait tourné les canons de la Citadelle vers la ville 
pour se protéger des Marseillais. En 2018,  
les dirigeants de Marseille ont créé une forteresse 
autour de l’Hôtel de ville en installant des centaines 
de barrières Vauban. À la place des canons, la police 
faisait front, comme le montre une de mes photos : 
en premier plan les CRS, dans leur dos on devine  
la mairie, devant eux plusieurs rangées de barrières,  
et au loin un rassemblement contre le logement 
indigne. Cette exposition, elle parle aussi  
de cette oppression, de cet écrasement  
de la population par celles et ceux qui tiennent  
la ville, qui détiennent le pouvoir en toute impunité, 
qu’en tant que Marseillaise je ressens depuis que  
je suis née et que des générations de Marseillais  
et Marseillaises ont ressenti avant moi.
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Le procès du logement indigne

Après la sanction politique, nous étions nombreux à espérer la sanction judiciaire. Il 
a fallu attendre six ans. Le procès au pénal s’ouvre le 7 novembre 2024, quasiment 
à la date anniversaire de l’effondrement des immeubles et nous replonge dans le 
trouble de cette période.

Avec Karine Bonjour, nous décidons de remettre des traces du traumatisme et des 
mobilisations dans l’espace public. Nous contactons plusieurs photographes et 
dessinateurs afin de rassembler la matière visuelle. Le 4 novembre au soir, nous 
partons en expédition dans la ville, avec nos impressions et notre seau de colle. 
Premier arrêt la Plaine, puis la rue d’Aubagne, la place de l’Hôtel de ville et enfin 
la caserne du Muy, le lieu du procès.

Le procès est censé faire la lumière sur les raisons et les responsabilités de l’effon-
drement du 63 et du 65 rue d’Aubagne. 87 parties civiles font face à 16 prévenus. 
Quatre prévenus sont poursuivis pour homicides et blessures involontaires par 
négligence et risquent jusqu’à cinq ans de prison : Julien Ruas, l’ancien adjoint à la 
prévention de risques, seul représentant de la municipalité Gaudin sur le banc des 
accusés ; Richard Carta, l’expert qui avait visité l’immeuble deux semaines avant 
l’effondrement ; le cabinet Liautard, le syndic du 65 rue d’Aubagne ; et Marseille 
Habitat, la société d’économie mixte, filiale de la Ville et propriétaire du numéro 63. 
Les autres sont pour la plupart les anciens propriétaires du 65 rue d’Aubagne, dont 
Xavier Cachard, élu au Conseil Régional à l’époque des faits. Ils sont, eux, pour-
suivis pour soumission de personnes vulnérables à des conditions d’hébergement 
indignes et risquent jusqu’à sept ans de prison.
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re L’enquête judiciaire a permis de déterminer précisément les raisons de l’effon-

drement des immeubles, un effondrement jugé inéluctable117 selon les différents 
experts cités à la barre. Ils ajoutent qu’il est extrêmement rare qu’un immeuble 
s’effondre ainsi sur lui-même, sauf dans le cas d’une explosion de gaz. À l’époque, 
nous pensions que c’était le 63 à l’abandon, propriété de la Ville, qui avait entraîné 
la chute du  65 en raison d’une toiture défaillante, ce qui rendait d’autant plus 
insupportable ce premier communiqué de la municipalité Gaudin pointant du doigt 
les fortes pluies118. Il s’avère que c’est, en fait, le 65 qui s’est effondré sur lui-même 
en raison de la rupture d’un poteau au sous-sol, entraînant la chute des planchers 
supérieurs puis des deux immeubles mitoyens par effet domino. Plusieurs facteurs 
expliquent la rupture de ce poteau. Selon les experts, les murs séparatifs des bâti-
ments, construits à la fin du xviie siècle, sont communs, créant des ensembles 
d’immeubles mitoyens et interdépendants. Cette architecture n’a, en outre, pas 
été conçue pour supporter la surcharge liée à la découpe des appartements pour 
des raisons de rentabilité immobilière et donc à l’ajout de cuisines, de salles de 
bains, de toilettes, etc. Et les types de matériaux utilisés dans la construction des 
murs s’avèrent vulnérables à l’eau…

Puis, les experts pointent du doigt l’inaction de la copropriété du 65 et de son syndic, 
le cabinet Liautard, dont Xavier Cahard était l’avocat en plus d’être propriétaire d’un 
des appartements. Ils n’ont pas entrepris les travaux nécessaires pour corriger les 
désordres structurels pourtant très documentés depuis 2014. Les experts estiment 
aussi que les travaux réalisés en 2017 au 63 par Marseille Habitat119 (destructions 
de nombreuses cloisons et d’une annexe de deux étages dans la cour sans reprise 
de maçonnerie, ce qui a engendré des infiltrations) ont fragilisé encore davantage 
la structure de ces deux immeubles tenus ensemble par un même mur.

En outre, une procédure a été ouverte en 2014, le 67 y accuse le 65 rue d’Aubagne 
d’être responsable des infiltrations dans les caves. Dans ce cadre, le tribunal admi-
nistratif a mandaté l’expert Reynald Filipputti qui signale à 4 reprises aux services 
de la Ville une mise en danger des habitants. En 2017, il a notamment alerté sur le 
fait que le mur qui sépare le 65 et le 67 est « bouffant », c’est-à-dire qu’il se désagrège 
de l’intérieur, mais cela n’a provoqué aucune réaction.

Le 18 octobre 2018, l’avant-dernier acte des effondrements débute : une cloison du 
rez-de-chaussée du 65, au-dessus du fameux poteau, cède et provoque l’interven-
tion des pompiers. L’immeuble est évacué en urgence et l’adjoint au maire, Julien 
Ruas, signe un arrêté de péril imminent. Puis, après inspection des lieux, l’expert, 

Marseille_25293.indd   146Marseille_25293.indd   146 22/01/2026   11:00:2522/01/2026   11:00:25

Extr
ait

 - E
pre

uv
es

no
n c

orr
igé

es



147

Ki n
’a rien

 à cacher
 ?

mandaté par la Ville, Richard Carta, fait poser un étai, lève le péril et autorise, le 
soir-même, le retour des habitants. Le 22 octobre, la cloison est remplacée par un 
mur en parpaing qui, au lieu de sécuriser l’immeuble, a probablement, au contraire, 
précipité sa chute, en raison du poids encore ajouté et de sa rigidité. En parallèle, le 
plancher du premier étage est en train de fléchir, les locataires alertent sur le fait 
qu’ils n’arrivent plus à ouvrir et fermer leur porte, signe, selon les experts, que tous 
les planchers sont en train de s’affaisser. Le 25 octobre, Reynald Filipputti constate 
lors d’une ultime visite que le mur de la cave séparant le 63 et le 65 est également 
« bouffant » et découvre dans la cave du 65, le poteau fracturé. Nous sommes à 
quelques jours de l’effondrement, les planchers du 65 sont en train de se désoli-
dariser des deux côtés et l’immeuble est en train de céder sous son propre poids.

Les experts cités à la barre concluent que tous les signes de l’effondrement étaient 
manifestes et que la levée du péril en octobre 2018 est incompréhensible. Que 
ce soit Reynald Filipputti, qui n’a pas pu être entendu au tribunal pour raison de 
santé, ou Richard Carta, les deux experts ne semblaient pas conscients du danger 
imminent. Reynald Filipputti avait même prévu une réunion de chantier sur place 
le 8 novembre 2018, en vue de travaux à venir… Il est, certes, toujours aisé de juger 
l’histoire a posteriori.

Finalement, leur aveuglement, aussi inconcevable qu’il soit, pourrait se lire autre-
ment : l’insalubrité dans cette ville était-elle devenue si banale qu’on ne la voyait 
plus ? Un tel abandon de la ville ne peut pas être le fruit d’une simple négligence 
individuelle… « Ces effondrements ne doivent rien à la fatalité, ni au hasard. Et 
encore moins à la pluie », confirme dans sa plaidoirie le procureur de Marseille, 
Nicolas Bessone. Pendant les six semaines de procès, les parties civiles ont attendu, 
en vain, les excuses et les regrets des personnes mises en cause, propriétaires, 
syndics, experts, responsables politiques. À la fin du procès, les parents de Simona 
Carpignano, une des victimes, résument parfaitement la situation : « On a compris 
que tout le monde savait et que rien n’a été fait pour éviter les effondrements. C’est 
encore pire que ce qu’on imaginait120. »

Marseille_25293.indd   147Marseille_25293.indd   147 22/01/2026   11:00:2522/01/2026   11:00:25

Extr
ait

 - E
pre

uv
es

no
n c

orr
igé

es




